
Département du Gard 
Arrondissement de Nîmes 
Ville de Bagnols-sur-Cèze 

Délibération du Conseil municipal n° 2024-12-160 
Séance du 18 décembre 2024 

Objet : Adhésion au groupement de commandes porté par les syndicats départementaux 
d'énergies pour l'achat et la valorisation d'énergies, l'achat de fournitures, de services ou 

de travaux en matière d'efficacité énergétique 

Nombres d'élus total: 33 
présents ayant donné absents 

procuration 
21 7 5 

VOTE 
Unanimité Contre: 0 

Abstention : 0 

L'an deux mille vingt-quatre, le 18 décembre 
à 18 heures, le Conseil municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle 
multiculturelle - rue Racine, sous la 
Présidence de Monsieur Jean-Yves 
CHAPELET, Maire. 

La convocation et l'ordre du jour ont été 
transmis le 11 décembre 2024 

Conseillers municipaux présents : Jean-Yves CHAPELET, Maxime COUSTON, Michèle FOND 
THURIAL, Michel CEGIELSKI, Christian BAUME, Jean Christian REY, Philippe BERTHOMIEU, 
Justine ROUQUAIROL, , Christian SUAU, Carine BOISSEL, Raymond MASSE, Nicole SAGE, 
Catherine HERBET, Michel SELLENS, Claude ROUX, Françoise SERVOL, Jean-Louis MORELLI, 
Léopoldina MARQUES-ROUX, Bernard NASS, Thierry VINCENT, Jérôme JACKEL 

Conseillers municipaux absents ayant donné procuration : Christine MUCCIO procuration à 
C. BOISSEL, Jennifer OBID procuration à M.COUSTON, Monique GRAZIANO-BAYLE à 
C.BAUME, Sandrine ANGLEZAN procuration à M.FOND-THURIAL, Laurence SALINAS 
MARTINEZ procuration à F. SERVOL, Ali OUATIZERGA procuration à C.SUAU, Marilyne 
FOURNIER procuration à C.ROUX 

Conseillers municipaux absents : Mourad ABADLI, Sylvain HILLE, Pascale BORDES, Guillaume 
SANCHEZ, Olivier WIRY 

Secrétaire de séance : Maxime COUSTON 



Objet : Adhésion au groupement de commandes porté par les syndicats départementaux 
d'énergies pour l'achat et la valorisation d'énergies, l'achat de fournitures, de services ou 
de travaux en matière d'efficacité énergétique 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2121-29, 

Vu le Code de la commande publique notamment les articles L.2113-6 et L.2113-7, 

Vu le Code de l'énergie, 

Vu le projet de convention de groupement de commande joint, 

Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat 
Départemental d'Energie du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental 
d'Energie du Cantal (SDEC), la Fédération Départementale d'Electrification et d'Energie de la 
Corrèze (FDEE 19), le Syndicat Départemental d'Energie du Gers (SDEG), le Syndicat 
Départemental d'Energie de la Haute-Loire (SDE43), la Fédération Départementale d'Energie 
du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d'Electrification du Gard (SMEG), le Syndicat Départemental 
d'Electrification et d'Equipement de la Lozère (SDEE), le Syndicat Départemental d'Energie des 
Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d'Energie et d'Electricité du Pays Catalan 
(SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d'Energie du Tarn (SDET) et le Syndicat Départemental 
d'Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) ont constitué un groupement de commandes pour 
l'achat et la valorisation d'énergies, l'achat de fournitures, de services ou de travaux en 
matière d'efficacité énergétique, dont le SDET (Syndicat Départemental d'Energies du Tarn) 
est le coordonnateur, 

Considérant qu'en leur qualité de membres pilotes dudit groupement, ils seront les 
interlocuteurs privilégiés des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs, 

Considérant que la commune de Bagnols-sur-Cèze, au regard de ses propres besoins, a un 
intérêt à adhérer à ce groupement de commandes, étant précisé que la commune sera 
systématiquement amenée à confirmer son engagement à l'occasion du lancement de chaque 
marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour ses différents besoins, 

Considérant que cette question a.été présentée à la Commission des affaires financières, de 
la commande publique, de la modernisation, des ressources humaines et de la tranquillité 
publique du 4 décembre 2024. 

Le Conseil municipal décide à l'unanimité : 

d'autoriser l'adhésion de la commune au groupement de commandes précité, dont le 
SDET (Syndicat Départemental d'Energies du Tarn) sera coordonnateur, 

d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive d'un groupement de 
commande, ainsi que toutes les annexes et avenants ultérieurs prévus par la 
convention de groupement de commande, 



d'accepter les termes du projet de la convention constitutive du groupement de 

commandes, 

d'autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés publics issus du 
groupement de commandes pour le compte de la commune et ce sans distinction de 
procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, ainsi que 
tout documents nécessaires à l'exécution de ce groupement de commande, 

d'autoriser le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des 
gestionnaires des réseaux de distribution de gaz naturel et d'électricité ainsi que des 
fournisseurs d'énergies, l'ensemble des informations relatives aux différents points de 
livraison de la commune de Bagnols-sur-Cèze, 

s'engager à régler le montant annuel de la participation au Syndicat pilote de son 
territoire. La participation correspond aux frais de fonctionnement pour la gestion du 
groupement. Cette participation est calculée en fonction de la consommation annuelle 
de référence (électricité et gaz) avant le lancement du nouvel accord-cadre ou du 
nouveau marché subséquent : 

• Pour l'ensemble des membres, le montant de la contribution est calculé, par 
lot, selon les modalités suivantes : 

✓ volume de consommation annuelle de référence< 100 MWh = 40 € TTC 
✓ volume de consommation annuelle de référence> 100 MWh = MWh x 0.3€ TTC 

• La participation de chaque membre est plafonnée à 6 000 € sauf pour le 
membre qui a un volume de consommation annuelle de référence > 15 GWH : 
dans ce cas, la participation est plafonnée à 8 500 €. 

• Sur cette base, la participation sera demandée tous les ans durant la durée du 
marché subséquent. 

de préciser que les dépenses relatives seront inscrites au Budget Primitif 2025. 

La présente délibération, peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours fr 




